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Déclaration liminaire du Ministre de la Justice, Garde des Sceaux, monsieur Marou Amadou, chef de la délégation à l’occasion de la présentation du deuxième rapport périodique du Niger sur la mise en œuvre des dispositions du Pacte international relatif aux Droits Civils et Politiques.

           
 M







	Genève, le 06 mars 2019

· Monsieur le Président du Comité ;
· Honorables membres du Comité ;
· Mesdames et Messieurs ;
 
Je voudrais avant tout propos saluer l’élection de Monsieur Ahmed Amin Fattallah, à la tête du comité des droits de l’homme et lui formuler des vœux de pleins succès dans l’exercice de ses fonctions et souhaiter à l’ensemble des membres du comité une parfaite conduite des travaux de la présente session. Je voudrais ensuite vous dire l’immense honneur que j’ai de prendre la parole ce jour 06 mars, au nom du gouvernement de la République du Niger, pour vous présenter le deuxième rapport périodique de mon pays rédigé en application de l’article 40 du Pacte  International relatif aux Droits Civils et Politiques.
Mesdames et Messieurs les membres du comité
Le Comité des Droits de l’Homme dans le contexte actuel très difficile pour les droits humains est assurément un organe très important à la protection et à la promotion des droits de l’homme, gage d’un monde plus sûr et plus prospère. 
Permettez-moi aussi de rappeler le rôle essentiel que joue le comité dans le suivi de la mise en œuvre par les Etats de leurs obligations telles qu’établies par le Pacte International relatif aux Droits Civils et politiques. Pour ce travail combien difficile que vous assurez avec courage et détermination, nous voudrions vous en féliciter.
Le Niger est donc honoré de s’adresser à vous cet après-midi, à l’occasion de la présentation de ce deuxième rapport périodique de mise en œuvre des dispositions du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, auquel il a adhéré, le 07 mars 1986. Ce rapport couvre la période 1993 à 2014.
La délégation que j’ai l’honneur de conduire en ma qualité de Ministre de la Justice, Garde des Sceaux comprend : 
1. Son Excellence Madame Sidikou Fatouma Djibo Ambassadrice du Niger auprès de la Confédération Helvétique et Représentante Permanente auprès de l’Office des Nations Unies à Genève ; 
1. Monsieur Souley Dioffo, Député National, Président de la Commission des Affaires Générales et Institutionnelles de l’Assemblée nationale ; 
1. Monsieur Oumaria Mamane, Conseiller principal du Premier Ministre ; 
1. Monsieur Ousseini Djibagé Maman Sani, Secrétaire Permanent du Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports aux organes des traités et de l’EPU ;
1. Madame Rabiou Assétou Traoré, Directrice des Droits de l’Homme, membre du Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports aux organes des traités ;
1. Monsieur Maman Bachir Issa, Premier Secrétaire à la Mission Permanente du Niger à Genève.


Monsieur le Président ;
Mesdames et messieurs ;
Mon pays, soucieux du respect de ses engagements internationaux et pour mieux donner effet aux dispositions du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques, a réalisé, outre les renseignements déjà contenus dans le rapport soumis, de nombreuses avancées depuis 2014.
A ce stade, il me plait de souligner que la rédaction du rapport est le résultat d’un processus participatif et inclusif ayant mobilisé tous les acteurs étatiques et non étatiques à travers le Comité interministériel chargé de la rédaction des rapports initiaux et périodiques aux organes des traités et de l’EPU. 
[bookmark: _Hlk2153467]La Commission Nationale des Droits Humains ainsi que les Organisations de la Société Civile ont pris une part active à son élaboration.
Monsieur le Président ; 
Mesdames et Messieurs ;
Pour donner effet aux dispositions du Pacte, notre pays a pris des nombreuses mesures visant à améliorer les cadres juridique et institutionnel dans divers domaines dont je m’en vais vous faire l’économie. 
Ainsi s’agissant de la lutte contre la corruption et la gestion des ressources naturelles, les efforts fournis se sont traduits par l’adhésion du Niger à plusieurs instruments juridiques internationaux et régionaux de lutte contre la corruption dont :
1. la Convention contre la criminalité transnationale organisée ;
1. la Convention des Nations Unies contre la corruption ;
1. la Convention de l’Union Africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption ;
1. le Protocole de la CEDEAO sur la lutte contre la corruption.
Outre ces différents instruments, le Niger a mis en place plusieurs instruments internes de lutte contre la corruption notamment :
1.  la loi n°2016-44 du 06 décembre 2016 portant création, missions, attributions, composition, organisation et fonctionnement de la Haute Autorité de lutte contre la Corruption et les Infractions Assimilées (HALCIA) ;
1. la loi n°2015-02 du 13 janvier 2015 portant création, composition, organisation et compétence d’un pôle judiciaire et des chambres spécialisées en matière économique et financière ;
1.  les lois modificatives des Codes pénal et  de procédure pénale en 2016, 2017 et 2018, pour tenir compte de l’évolution du crime organisé et des conventions internationales.
Monsieur le Président ; 
Mesdames et Messieurs ;
En ce qui concerne la gestion transparente des ressources naturelles et du sous-sol, notre Constitution en ses articles 148 à 153, prévoit qu’elle doit se faire dans la transparence et prendre en compte la protection de l’environnement, du patrimoine culturel ainsi que la préservation des intérêts des générations présentes et futures. Elle consacre aussi la répartition des recettes réalisées sur ces ressources et leurs investissements dans des domaines prioritaires notamment dans l’agriculture, l’élevage, la santé, l’éducation et la création d’un fonds pour les générations futures. Pour donner effet à ces dispositions constitutionnelles, nous avons souscrit à l’Initiative sur la Transparence des Industries Extractives. Après une courte période de suspension de notre participation à l’ITIE, notre pays y a fait son retour il y a tout juste quelques semaines en acceptant les 23 mesures correctives proposées.
Enfin il faut noter l’adoption de l’ordonnance n°2017-03 du 30 juin 2017 portant modification du code minier, dont l’article 95 dispose que les recettes minières sont reparties de la manière suivante :
-    85% pour le budget national ;
-  15 % pour le budget des collectivités concernées, afin de financer leur développement local.
Sur le plan de la sécurité des personnes et de la lutte contre le terrorisme, comme vous le savez, notre pays depuis 2015 fait face à une insécurité à presque toutes ses frontières. Les multiples attaques terroristes auxquelles fait face le Niger, ont endeuillé des nombreuses familles. L’instauration des mesures exceptionnelles tel que l’état d’urgence, même si elle constitue en soi une restriction dans la jouissance de certains droits des citoyens, s’explique par la nécessité d’assurer la sécurité des populations et permettre aux Forces de Défense et de Sécurité de mener à bien leur mission. Ces mesures exceptionnelles, en dépit de leur inconvénient, ne portent atteinte en aucun cas aux droits indérogeables consacrés par les instruments internationaux. 
Il convient de souligner que plus de 1200 personnes présumées terroristes avaient été arrêtées et déférées devant les juridictions dont 1016 d’entre elles ont fait l’objet de jugement de mars 2017 à juillet 2018. 
Pour allier les moyens politiques aux mesures militaires de lutte contre le terrorisme, une loi fut votée en décembre 2018 afin d’inciter les combattants terroristes à déposer les armes en les exemptant de toute poursuite, tant qu’il ne leur est reproché d’avoir commis des faits de crime de guerre, crime contre l’humanité ou crime de génocide. Cette loi a , en outre institué un fonds d’indemnisation pour les victimes.
Monsieur le Président ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;
La lutte que nous menons contre le terrorisme et le crime organisé est aussi une lutte pour les droits humains. Conscient de ce que qu’aucun pays ne peut seul faire face au fardeau de cette guerre, les pays de notre sous-région (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger Tchad) concernés par cette guerre contre le terrorisme ont privilégié la mutualisation de leurs forces et ressources, en constituant le G5 sahel qui, avec l’appui de la Communauté internationale, espère triompher de ces menaces. 





Monsieur le Président
Mesdames et messieurs
S’agissant de la peine de mort, le processus de son abolition vient d’être relancé pour la 3ème fois, suite à la tenue le 13 décembre 2018, d’une journée parlementaire d’information et d’échanges sur la question. Aussi, le 17 décembre 2018 au cours de l’Assemblée Générale de l’ONU, notre pays a voté en faveur de la Résolution pour le moratoire sur la peine de mort.  En tout état de cause, il convient de rappeler que la peine de mort n’a pas été appliquée au Niger depuis 1976, ce qui fait du Niger un pays abolitionniste de fait. Depuis un décret du 18 décembre 2018, et à la suite de tant d’autres, le Président de la République a commué l’ensemble des condamnations à mort en emprisonnement à vie.
Monsieur le Président ; 
Mesdames et Messieurs ;
Concernant les libertés d’expression, de réunion pacifique, d’association ainsi que la protection des journalistes et des défenseurs des droits de l’homme, elles constituent une réalité au Niger. Ces libertés sont garanties tant par la Constitution que par des textes spécifiques. Leur exercice ne souffre d’aucune restriction que celles imposées par la loi. Ainsi, lorsque des citoyens sous prétexte d’exercice de leur liberté, se mettent dans une logique de trouble à l’ordre public, il est tout à fait normal qu’ils fassent l’objet de poursuite.

Monsieur le Président ; 
A l’heure actuelle, on dénombre au Niger plus de 450 associations de défense des droits de l’homme, qui exercent librement leurs activités dans les domaines des droits civils et politiques.
On dénombre aussi dix (18) télévisions dont seulement deux (2) publiques, une cinquantaine de journaux dont deux (2) publics et plus d’une centaine de radios communautaires, qui publient ou diffusent leurs programmes librement.
En ce qui concerne la participation à la vie publique, on dénombre au Niger 113 partis politiques légalement reconnus et menant librement leurs activités. 
Il y a lieu de souligner que le Niger s’est doté de la loi n°2017-64 du 14 août 2017 portant code électoral, pour prendre en compte les insuffisances relevées par les partis politiques lors des élections générales de mars 2016. Mais ce texte critiqué par certains partis politiques, fait actuellement l’objet de révision sous l’égide du Conseil National de Dialogue Politique, en vue de prendre en compte les insuffisances alléguées. 
Par ailleurs, pour renforcer la participation des femmes à la vie politique, le Président de la République a instruit le Gouvernement de réfléchir sur la révision à la hausse du quota tant pour les postes électifs que nominatifs.
En vue d’une meilleure protection de la dignité humaine, le Gouvernement a adopté l’ordonnance n°2010-86 du 16 décembre 2010 relative à la lutte contre la traite des personnes renforcée par la loi n°2015-36 du 26 mai 2015 relative au trafic illicite des migrants.  L’Agence Nationale de Lutte contre la Traite des Personnes et le Traffic illicite des Migrants, mène régulièrement des actions de formation et de sensibilisation qui ont permis d’enregistrer des avancées dans la lutte contre ce phénomène surtout dans le nord du pays, point d’entrée de l’immigration clandestine à destination de l’Europe.
[bookmark: _Hlk2081184]Monsieur le Président ;
Mesdames, Messieurs les membres du Comité ; 
Des efforts ont été également enregistrés dans le domaine de la lutte contre les violences basées sur le genre et les pratiques traditionnelles néfastes à travers entre autres :
1. l’adoption le 10 août 2017 d’une nouvelle Politique Nationale Genre ;
1. l’adoption en 2017 la Stratégie Nationale de Prévention et de Réponse aux violences basées sur le genre et de son plan d’actions ;
1. l’adoption en 2018 d’un Plan stratégique de lutte contre le mariage des enfants et la mise en œuvre d’actions de formation et de sensibilisation au profit des populations cibles ;
1. la poursuite de l’initiative « Illimin » mise en place en 2015 dans le but de réduire le taux de mariage des enfants et de retarder les grossesses précoces. Dans ce cadre 320 Espaces Sûrs ont été mis en place accueillant 32.000 adolescentes en 2017 ;
1. la poursuite de la mise en œuvre du plan national d’actions      2014-2018 de lutte contre la traite des personnes.
Monsieur le Président  
S’agissant de l’interdiction de la torture, il me plait de relever,    qu’au-delà de sa prohibition constitutionnelle, l’élaboration d’un projet de loi visant à incriminer la torture de manière spécifique, répondant ainsi à nos engagements nés de la ratification de la convention internationale contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. En tout état de cause, malgré l’absence de loi spécifique, tous les actes constitutifs de torture, font systématiquement l’objet de sanctions administratives et/ou pénales quelque soient les auteurs notamment sous le couvert de coups et blessures volontaires. 
Monsieur le Président ;
Mesdames, Messieurs les membres du Comité ; 
Les avancées dans le domaine de l’accès à la justice et de son administration, se sont traduites d’abord par la refonte totale de l’organisation judiciaire avec l’adoption de la loi n°2018-37 du 1er juin 2018. Celle-ci a créé des nouvelles juridictions inférieures et supérieures disséminées sur toute l’étendue du territoire afin de rapprocher la justice des justiciables. On note aussi la création depuis 2015 de l’Ecole de Formation Judiciaire du Niger dans le souci d’améliorer la qualité de la formation des magistrats et agents.
Le Gouvernement continue d’œuvrer dans le sens de l’amélioration des conditions de vie et de travail des magistrats et des agents du cadre du service judiciaire à travers l’adoption de la loi n°2018-37 du 1er juin 2018 portant Statut de la Magistrature et la loi n°2014-61 du 05 novembre 2014 portant Statut autonome du personnel du cadre des services judiciaires.
En outre, L’Agence Nationale de l’Assistance Juridique et Judiciaire créée en juin 2011, a ouvert des bureaux locaux dans les dix (10) Tribunaux de Grande Instance. Des extensions à un niveau plus décentralisé sont prévues. De 2015 à 2017, plus de 10000 personnes ont bénéficié de l’assistance juridique fournie. Pour ce qui est de l’assistance judiciaire, c’est plus de 1000 personnes qui en ont bénéficié en 2018.
Monsieur le Président ;
Mesdames, Messieurs les membres du Comité ; 
[bookmark: _Toc527527172]En matière  d’administration, de sécurité pénitentiaires et de réinsertion des détenus, d’importantes réformes ont été engagées avec  l’adoption  de la loi n°2017-008 du 30 mars 2017, déterminant les principes fondamentaux de l’administration pénitentiaire et la loi n°2017-009 du 30 mars 2017, portant Statut du personnel du cadre de l’administration pénitentiaire. C’est le cas aussi de la loi n°2017-05 du 31 mars 2017, portant institution du Travail d’Intérêt Général (TIG). Le TIG est une peine correctionnelle qui s’effectue au bénéfice de la communauté comme une alternative à l’incarcération en cas de délit. Cette loi vise à généraliser l’application du TIG à tous les justiciables mineurs comme adultes.
L’amélioration des conditions de vie carcérale reste et demeure une priorité pour le Gouvernement, car nous le savons le droit à la dignité des détenus doit être absolument préservé. C’est pourquoi les efforts du gouvernement ont tendu à la construction et à la réhabilitation de 19 établissements pénitentiaires, de 28 quartiers des mineurs, des infirmeries, en vue de nous conformer aux normes internationales. Les efforts consentis ont également permis d’humaniser davantage les conditions de détention avec une augmentation substantielle des crédits alloués à l’alimentation, au couchage et aux frais de santé des détenus. Ainsi, la loi n°2017-08 du 31 mars 2017 précitée, a porté le nombre de repas à servir par jour de deux à trois.
Monsieur le Président 
Mesdames et messieurs
Malgré ces avancées, force est de constater que de nombreux défis restent encore à relever pour l’effectivité de l’ensemble des droits civils et politiques. En effet, comme je le disais tantôt, mon pays est depuis quelques années, confronté, à un défi sécuritaire, né de sa proximité avec le Mali, la Lybie, le Nigéria, qui constituent des foyers de tension. Cette situation en plus des risques permanents d’instabilité et de menaces graves à la paix, est à l’origine de l’afflux, de plusieurs centaines de migrants, de réfugiés, des retournés et déplacés internes dans notre pays.
Le Niger reste aussi confronté d’autres défis, tels que les pesanteurs socio-culturelles et le poids de la coutume qui constituent un frein à certaines réformes comme celles visant à mettre fin à la discrimination faite aux femmes et aux enfants dans certains domaines. Des actions de sensibilisation sont en cours en vue de parvenir à un changement de comportement tendant vers l’égalité et la non-discrimination.
Monsieur le Président ;
Mesdames et Messieurs les membres du Comité ;
Pour conclure, je voudrais noter, monsieur, le Président, qu’aucun pays, ne peut seul relever les grands défis liés au respect effectif de droits humains. C’est pourquoi nous en appelons au retour de la centralité du multilatéralisme aujourd’hui sérieusement mise à mal, pour surmonter les obstacles qui se dressent sur le chemin de l’effectivité des droits partout et pour tous. 
Monsieur le Président ;
[bookmark: _GoBack]Je voudrai pour terminer mon propos vous assurer de l’entière disponibilité de ma délégation à répondre aux éventuelles questions ou préoccupations des honorables membres de votre comité.
Je vous remercie pour votre aimable attention.
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